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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Saint-
Bruno-de-Montarville du mardi 30 janvier 2024, à 18 h, à la salle des 
délibérations du conseil municipal, au 1585, rue Montarville à Saint-Bruno-de-
Montarville, sous la présidence de M. Ludovic Grisé Farand, maire. 

Sont présents : Mme la conseillère Louise Dion 
M. le conseiller Mathieu Marcil 
Mme la conseillère Nancy Cormier 
M. le conseiller Louis Mercier 
Mme la conseillère Hélène Ringuet 
M. le conseiller Jérémy Dion Bernard 
M. le conseiller Marc-André Paquette 

  
Est absent : M. le conseiller Vincent Fortier 

Sont également présents, le directeur général par intérim et trésorier, M. Roger
Robitaille, et la greffière, Me Sarah Giguère. 

 
  

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Monsieur le maire Ludovic Grisé Farand constate que le quorum est atteint et
déclare la séance ouverte à 18 h. 

À moins d'indication à l'effet contraire dans le présent procès-verbal, le maire 
se prévaut toujours de son privilège prévu à l'article 328 de la Loi sur les cités 
et villes (L.R.Q. chapitre C-19) en s'abstenant de voter. 

 
 
240130-1  

 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est PROPOSÉ par Louise Dion, APPUYÉ par Hélène Ringuet, et RÉSOLU
d'adopter l'ordre du jour, tel quel. 

Votes pour : 5 (Louise Dion, Nancy Cormier, Hélène Ringuet, Jérémy Dion 
Bernard, Marc-André Paquette) 
Vote contre : 1 (Louis Mercier) 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ
 
   

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune. 
 
 
240130-2  

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2024-4 VISANT À PERMETTRE 
L'IMPLANTATION D'UNE GARDERIE SUR LE LOT 2 112 384 DU 
CADASTRE DU QUÉBEC 

 
CONSIDÉRANT QUE la demande vise à permettre l'implantation d'une
nouvelle garderie subventionnée de 100 places au 375, chemin de la
Rabastalière Ouest; 

CONSIDÉRANT QUE l'article 134 de la Loi sur les services de garde éducatifs
à l'enfance autorise le conseil municipal à permettre la construction d'une
garderie malgré toute réglementation de zonage et aux conditions qu'il impose;
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CONSIDÉRANT QUE le projet permet de répondre à un besoin important pour
les citoyens montarvillois via la création de 100 places en garderie; 

CONSIDÉRANT QUE le règlement 2024-4 permet à la Ville d'autoriser
l'implantation, la construction et l'occupation d'une nouvelle garderie malgré
toute disposition du Règlement de zonage URB-Z2017 et aux conditions 
qu'elle impose; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville planifie l'aménagement d'un stationnement
réservé sur la rue Costain pour desservir les employés, et ce, afin que les
espaces de stationnement sur le site soient disponibles pour les parents qui
déposeront leurs enfants; 

Il est PROPOSÉ par Jérémy Dion Bernard, APPUYÉ par Nancy Cormier, et
RÉSOLU d'adopter le Règlement 2024-4 visant à permettre l'implantation
d'une garderie sur le lot 2 112 384 du cadastre du Québec, tel que présenté, 
avec dispense de lecture. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
 
 

Le conseiller Mathieu Marcil prend son siège à 18 h 02. 
 
 
240130-3  

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT URB-CF2023-001 MODIFIANT LE
RÈGLEMENT CONCERNANT L’IMPOSITION D’UNE CONTRIBUTION
DESTINÉE À FINANCER […] URB-CF2023 AFIN DE MODIFIER L’ANNEXE 
A AINSI QUE LES MONTANTS DES CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 

 
Il est PROPOSÉ par Marc-André Paquette, APPUYÉ par Nancy Cormier, et
RÉSOLU d’adopter le Règlement URB-CF2023-001 modifiant le Règlement
concernant l’imposition d’une contribution destinée à financer tout ou partie de 
dépenses liées à l’ajout, l’agrandissement ou la modification d’infrastructures 
ou d’équipements municipaux URB-CF2023 afin de modifier l’annexe A ainsi 
que les montants des contributions financières, tel que présenté, avec
dispense de lecture. 

Votes pour : 6 (Louise Dion, Mathieu Marcil, Nancy Cormier, Hélène Ringuet,
Jérémy Dion Bernard, Marc-André Paquette) 
Vote contre : 1 (Louis Mercier) 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ
 
 
240130-4  

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS D'IMPLANTATION ET
D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE URB-PIIA2024 

 
Il est PROPOSÉ par Marc-André Paquette, APPUYÉ par Mathieu Marcil, et
RÉSOLU d'adopter le Règlement relatif aux plans d'implantation et
d'intégration architecturale URB-PIIA2024, tel que présenté, avec dispense de
lecture. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
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LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Le maire déclare la levée de la séance à 18 h 15. 

 
 
 Le maire,   La greffière, 
  

 
 
 
  
Ludovic Grisé Farand 

  

 
 
 
 
  
Sarah Giguère  

 
 


